
















































































































Montbéliard, réunion du 26 septembre 2019
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DIAGNOSTIC PATRIMONIAL 

DIAGNOSTIC ARCHITECTURAL 

DIAGNOSTIC  ENVIRONNEMENTAL

ELABORATION DU PLAN DE 

VALORISATION DE L’ARCHITECTURE ET DU 

PATRIMOINE

R E U N I O N  0 3  
Montbéliard, le 11 décembre 2019



1ère partie 
1- Patrimoine protégé au titre des monuments historiques

2- Typologies identifiées au titre du Site Patrimonial Remarquable

3- Patrimoine architectural du périmètre historique

4- Patrimoine architectural social 

5- Eléments constitutifs de l’architecture 

2ème partie
1- Styles architecturaux 

2- Façades représentatives

3- Façades singulières 

4- Couvertures

5- Ouvrages en toiture

6- Menuiseries extérieures

7- Devantures et vitrines 

8- Altérations 

Structure du diagnostic architectural
------------------------------------------



1ère partie 

PATRIMOINE PROTEGE 
au titre des 

MONUMENTS HISTORIQUES



patrimoine classé et inscrit



Edifices classés

Château fort dit devant Le Temple Saint-Martin Maison Forstner 

Château fort dit derrière 



Edifices classés

Hôtel Beurnier-Rossel Halles Eglise Maimbœuf  



Edifices inscrits

Hôtel de Ville 

Hôtel Sponeck 

Hôtel de la Croix d’Or 

Temple St Georges 

Ancienne Université 

Demeure privée 



Edifices inscrits

Hôtel Franquemont Hôtel du Lion Rouge Maison particulière, rue Clémenceau

Ancienne ferme de la Souaberie Maison, 1 place Saint-Martin Maison, 29/31 Faubourg de Besançon 



Edifices inscrits

Maison, 3 Rue St-Martin Ancien Hôpital rue du château Maison,14 Rue Diemer Duperret

Immeuble, 8 Rue Cuvier Immeuble, 37 Rue Cuvier Théâtre 



Edifices inscrits

Immeuble, 23 Rue Clemenceau Synagogue, rue de la Synagogue Hôtel Fallot, 10 place Saint Martin

Loge, 2 rue Charles Contejean 
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Bains-douches, 2 rue Charles Contejean 



TYPOLOGIES IDENTIFIEES 
au titre du 

site patrimonial remarquable



Patrimoine du site remarquable

Rappel 

Typologies du centre ancien 

Édifices publics
D’une composition classique, 
néo-classique, ou contemporaine, 
leur qualité architecturale n’en fait 
pas pour autant des immeubles 
exceptionnels. 

• Bâtiment administratif
• Bâtiment d’enseignement
• Bâtiment culturel,
• Bâtiment recevant du public

Habitat
Les constructions de l’ensemble 
urbain du centre ville sont 
constituées en quasi totalité 
d’habitat avec ou sans commerce 
en rez de chaussée. 

• Ancien bâti agricole
• Bâti domestique divers
• Immeuble de rapport
• Hôtels particuliers

Typologies au-delà du centre ancien 

L’abandon du rempart puis le 
comblement du fossé entament la 
première extension de la ville. Ce 
patrimoine, en majeure partie 
édifié au XIXè et XXè siècle, est 
plutôt éclectique. 

Édifices à caractère public
• Immeuble recevant du public

Édifices cultuels et mémoriaux
• Eglise, synagogue, monument 
aux morts

Habitat
• Habitat individuel social ou privé
• Habitat collectif social ou privé,
• Villas, grandes demeures

Commerces
Rez de chaussée des immeubles 
collectifs

Typologies «hors les murs» 

Le périmètre « hors les murs » 
retenu est celui de la cité ouvrière 
de la Citadelle.

Édifices publics

Ecoles

Pavillonnaire ouvrier

•pavillons individuels

•pavillons jumelés

•Petits collectifs

Le diagnostic repère les typologies d’immeubles, qu’ils se trouvent dans le cœur historique, au-
delà des fossés ou bien encore «hors les murs» historiques, à l’intérieur du périmètre de la ZPPAU.



PATRIMOINE ARCHITECTURAL 

DU PERIMETRE HISTORIQUE 

centre ancien, extension du XVIè siècle et  

au-delà du fossé



Ecole des fossés 

Edifices à vocation publique
Temple dit Eglise évangélique Bains-Douches

Poste Cinéma Centre d’art contemporain

Patrimoine du site remarquable



Hôtel de voyageurs

Patrimoine du site remarquable

Edifices à vocation publique

Banque, et logements Ancienne Banque, annexe mairie



Ancien habitat rural

Patrimoine du site remarquable

FERME DEMOLIE

Ferme Ferme Ferme

Habitat domestique



Maisons de ville

ImmeubleImmeuble, ancienne auberge(?)

Patrimoine du site remarquable

Habitat domestique ancien

ImmeubleImmeubleImmeuble



Patrimoine du site remarquable

Immeubles de rapport



Patrimoine du site remarquable

Hôtels particuliers



Patrimoine du site remarquable

Belles demeures



Patrimoine du site remarquable

Habitat collectif contemporain



PATRIMOINE ARCHITECTURAL 

DE LA CITADELLE



Patrimoine du site remarquable

Habitat pavillonnaire accolé

Maisons triples

Maisons doubles



Patrimoine du site remarquable

Habitat pavillonnaire

Maisons jumelées



Patrimoine du site remarquable

Habitat collectif

Immeubles de logements



Patrimoine du site remarquable

Edifices publics de quartier

Ecole primaire Maternelle



2ème partie 

ELEMENTS CONSTITUTIFS 

DE L’ARCHITECTURE



Eléments constitutifs de l’architecture

F  açades représentatives

Façades enduites 

Historiquement, les constructions 
étaient enduites et teintées aux sables 
de rivières. On distingue, quand cela 
est encore possible, des enduits à la 
constitution et aux textures variées : 
le badigeon, très rare et l’enduit 
rustique à base de chaux et de sable 
parfois rehaussé d’une modénature.

Façades peintes 

La grande majorité des immeubles du 
centre ancien et de la périphérie 
datant du début du XIXè siècle est 
constituée d’immeubles aux façades 
peintes. 

Façades pierre

Le bâti domestique en pierre de taille 
est pratiquement inexistant.
Néanmoins, la pierre a toujours été 
utilisée sous l’Ancien Régime pour 
orner les immeubles et magnifier de 
modénatures les linteaux, les 
meneaux, les bandeaux filants, les 
clefs de voûtes, etc… .



Façades à pans de bois 

Les immeubles à pans de bois sont 
devenus très rares. La structure bois 
et son remplissage, plus fragile que 
la maçonnerie, auxquels se sont 
ajoutés les incendies ravageurs ont 
eu raison de ce mode constructif.

Façades bardées de bois 

La ville est à très forte dominante 
minérale. Cela est dû naturellement 
au mode constructif. Cependant, le 
quartier de la Lizaine possède un 
ensemble de petites maisons de ville 
dont le parement de façade 
constitué de lames de bois peintes.

Façades métalliques 

La fin du XXè siècle a développé une 
multitude de bardages pour 
répondre aux exigences de 
l’isolation par l’extérieur : bardages 
minéraux, fibrociment, pierre 
naturelle ou reconstituée, bardages 
métalliques, acier ou zinc.
 Quant au bardage PVC, il n’est pas 
recommandé en centre ancien 
compte tenu de sa valeur esthétique.

Façades singulières

Eléments constitutifs de l’architecture



Petites tuiles en terre cuite
Le matériau de couverture  ne se 
perçoit que partiellement compte tenu 
du faible recul. Il reste cependant  un 
élément présent, sans être primordial. 
Il faut se situer sur un point 
d’observation haut pour percevoir 
l’homogénéité des couvertures en 
tuiles de terre cuite principalement à 
« écaille » ou » fer de lance ». 

Tuiles mécaniques en terre cuite
Les tuiles mécaniques couvrent 
également les immeubles quelque soit 
leur typologie et leur secteur. La tuile 
à relief vient parfois nuancer cette 
surface et  introduit quelques 
variations dans la gamme des rouges.

Autres couvertures
La tuile laisse parfois la place à des 
couvertures de type ardoises, zinc. On 
les rencontre sur des immeubles 
neufs ou des bâtiments annexes.
Les procédés d’étanchéité permettent 
la réalisation de toitures terrasses, qui 
dans le cas de grands projets et de 
volumes annexes trouvent 
naturellement leur place.

C ouvertures

Eléments constitutifs de l’architecture



Lucarnes à ossature en bois

Trois types de lucarnes à ossature bois 
ponctuent la majeure partie des toits de 
Montbéliard : 
- la grande lucarne à poulie, appelée 
aussi « tchafa »,
- la lucarne de taille moyenne pour 
éclairer un étage de comble,
- la petite lucarne dont le plan vertical 
se termine parfois en fronton demi-
circulaire.

Lucarnes à jambage et linteau pierre

Les lucarnes en pierre s’appuient sur le 
mur gouttereau et laissent 
généralement filer le chêneau.
Leur dessin est souvent d’inspiration 
néo-classique et se remarquent 
principalement sur les immeubles de 
valeur. Elles ne sont guère mises en 
œuvre sur les immeubles domestiques 
du centre ancien, sauf à de rares 
exceptions.

Lucarnes du pavillonnaire 

En complément, les lucarnes rampantes 
(chien-assis) se remarquent 
principalement sur le pavillonnaire 
ouvrier de la Citadelle. Elles ont 
principalement pour fonction d’éclairer 
les grenier. Elles sont donc discrètes, 
allongées et de faibles dimensions. Ce 
parti pris en font un élément 
architectural à conserver.

O uvrages en toiture

Eléments constitutifs de l’architecture



Porte d’entrée
Les portes d’entrée du bâti ancien, 
toutes en bois plein vernis ou peint, 
sont des éléments d’architecture en 
grande partie ouvragés et  témoignent 
d’un savoir-faire artisanal.
Lorsque la porte comporte des parties 
vitrées, des ferronneries, elles aussi 
ouvragées, tiennent lieu de défenses.

Fenêtres 
Dans tout le secteur ancien, les 
menuiseries des fenêtres extérieures 
sont en bois peint. Elles présentent des 
dessins et des proportions semblables, 
quelque soit l’époque de construction 
du bâtiment et sa typologie. 

Occultations
L’occultation des fenêtres s’effectue au 
moyen de volets rabattus sur la façade. 
Persiennes peintes avec ou sans 
jalousie aux découpages variés, elles 
jouent un rôle important dans 
l’animation de la façade.
Le manque d’entretien tend à faire 
disparaitre ces ouvrages au profit de 
volets roulants.

M enuiseries extérieures

Eléments constitutifs de l’architecture



Vitrines dans l’œuvre 
Inscrites dans un percement existant, 
les vitrines s’appuient souvent sur 
une allège en pierre. Les linteaux 
droits ou à arcade ouvrent plus 
largement sur la rue que les fenêtres 
des étages.
Ces vitrines dites « dans l’œuvre » 
participent à la composition des 
percements des étages. Seules leurs 
proportions diffèrent.

Vitrines rapportées 
Les devantures dites « en applique » 
sont fixées au nu extérieur de la 
façade.
Le soubassement est en pierre ou en 
bois et sert d’assise à l’ouvrage 
rapporté en bois.
L’entablement offre un support à 
l’enseigne bandeau ou à lettrage. Les 
piédroits en bois encadrent la 
menuiserie bois de la vitrine.

Signalétique
L’enseigne bandeau est fixée dans le 
plan vertical de la façade de 
l’immeuble ou sur la partie supérieure 
de la devanture saillante prévue à cet 
effet. 

L’enseigne drapeau est un support 
généralement métallique positionné 
au-dessus des vitrines
perpendiculairement  à la façade sur 
rue.
Au Moyen-Âge, l’enseigne était 
particulièrement ouvragée. Les 
commerces rivalisaient dans l’art des 
enseignes pour attirer le chaland ne 
sachant lire. 

D evantures et vitrines

Eléments constitutifs de l’architecture



Protections solaires 
Les stores sont de différentes factures 
selon la baie ou la vitrine quelles 
doivent protéger du soleil.

Store banne
Constitué d’une simple toile 
imperméabilisée sur enrouleur, il se 
fixe sur la façade et déborde plus ou 
moins sur le trottoir. Le store banne 
de qualité possède un capotage qui 
dissimule l’enrouleur.

Store à corbeille
Constitué d’une simple toile 
imperméabilisée ou d’un matériau de 
type pvc, il se fixe généralement sur 
l’encadrement de la baie. Il est alors 
cintré sur les baies à arcade et droit 
sur les baies à linteau droit. 
Rétractable, il se replie sur un axe 
horizontal.

Cas des auvents
Élément rigide et léger il a la même 
fonction que le store.

Fermetures 
Fixées entre tableaux extérieurs à la 
vitrine, les fermetures sont en très 
grande majorité constituées de 
rideaux ou grilles de fer à grosses 
mailles.
Il existe également de très vieux 
magasins installés dans des 
immeubles très probablement 
construits au Moyen-Âge qui ont 
gardé leur aspect initial et dont la 
vitrine est occultée par plusieurs 
volets bois.

D  evantures et vitrines

Eléments constitutifs de l’architecture



ALTERATIONS



Altérations

Façades 
1- L’altération majeure des façades 
porte sur les modifications de 
proportions. Ces projets ne tiennent 
compte ni de l’époque de 
construction ni du rythme originel de 
la façade.

2- Les extensions altèrent également 
la lecture des immeubles.

3- Parfois, une surépaisseur de la 
façade lors d’une rénovation apporte 
une singularité, mais en discordance 
avec la rue.

Extensions et surélévations 
1- Les constructions annexes 
visibles depuis le domaine public 
altèrent la lecture homogène de la 
rue.

2- La densification de la ville se 
traduit parfois par la surélévation 
d’un immeuble. Dans un bon nombre 
de cas, elle est traitée en dehors de 
tout contexte de la façade historique 
et surtout sans valeur ajoutée.

Enduits traditionnels
1-La réfection des enduits 
traditionnels s’accompagne parfois 
d’une texture grossière qui n’apporte 
rien à l’ambiance de l’immeuble.

2-La mise en œuvre d’enduits « prêts 
à l’emploi » est souvent la cause de 
surépaisseurs au droit des 
encadrements de pierres ; ce qui 
n’est pas du meilleur effet et 
renforce le harpage.

3-Quant aux revêtements plastiques, 
ils empêchent la respiration du mur 
et restreignent la migration de 
l’humidité.
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Menuiseries extérieures - 
Occultations 

1- Il est dommage que dans certaines 
réhabilitations, on n’ait pas su garder 
les menuiseries bois à peindre. Elles 
sont remplacées au profit du PVC. 
D’autre part, la disparition des volets 
bois fait place également à des volets 
roulants en PVC. 

2- Le changement d’usage est aussi 
parfois source d’altération. La 
cessation d’activité d’un commerce 
transforme celui-en garage et la 
vitrine devient une porte de garage.

Toitures - Lucarnes
1- Quelques altérations, 
heureusement fort rares, s’observent 
lors de la mise en œuvre d’une 
couverture non conventionnelle, 
toiture-terrasse par exemple. 

2- Les chiens-assis de faibles 
dimensions dont la pente de toit 
accompagne celle du toit principal 
sont des éléments architecturaux qui 
peuvent trouver leur justification.
Lorsque le chien-assis est doté d’une 
pente inverse au toit principal, 
l’aspect général de la toiture est 

Vitrines hors contexte 

1- Elles se remarquent par une 
absence totale de prise en compte du 
rythme de la façade. Son 
développement linéaire prend des 
proportions démesurées et perturbe la 
lecture de la façade. Celle-ci finit alors 
par disparaître lorsque la vitrine 
envahit le bas de l’immeuble.

2- Quant à la signalétique, elle fait 
souvent l’objet d’une surenchère 
visuelle aussi bien sur les bandeaux 

1

1

Altérations
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1- Contraintes environnementales

2- Patrimoine et environnement 

3- Milieux naturels et environnement 

Structure du diagnostic environnemental
--------------------------------------------------------

            L’approche environnementale s’appuie sur les thèmes suivants : 

L’approche environnementale identifie les enjeux de développement durable à prendre 

en compte lors de la règlementation du bâti et non bâti ainsi que  des paysages.



Approche environnementale

——————————————————————————-
Gestion des risques naturels et technologiques 

 Risques d’inondations Gonflement des argiles - Aléas Mouvements de terrains - Eboulements 

 Risques sismiques                           Risques industriels                           Transports dangereux

Nuisances 
Nuisances sonores      Excès d’éclairage         Nuisances visuelles                 Affichage publicitaire

Déplacements
          Réseau routier  Connexions douces

Milieu physique 
           Climat     Température     Précipitations

——————————————————————————-
Les développements et règlementations relatives à ces chapitres pré-existent  

et l’AVAP rentrera en cohérence

Le PVAP s’attache davantage aux chapitres qui suivent car ils interfèrent
 avec les grands thèmes du diagnostic patrimonial

Contraintes environnementales



Morphologies et densités 
Les morphologies propres à chaque tissu urbain participent de façon positive à la problématique 

d'économie d’espace et d'énergie. 

Densité des constructions, mitoyenneté, caractérisent le secteur ancien.

La densité est plus aérée au-delà de l’ancien fossé et plus faible parfois dans le lotissement de la Citadelle. 

Densité maximale 
du centre ancien

Densité contenue  
La Citadelle

Patrimoine et environnement

Densité variable au-delà 
du noyau historique

Approche environnementale



Économies d’énergie

Déperditions thermiques dans le bâti Apport du végétal - Ecran végétal

Patrimoine et environnement

Approche environnementale



Exploitation des énergies renouvelables

Énergie géothermique

Énergie solaire Énergie éolienne industrielle
et domestique

Énergie bois  

Énergie hydro-électrique

Patrimoine et environnement

Approche environnementale



Environnement et milieux naturels

Approche environnementale

Biodiversité - Trame verte et bleue 

Ecosystème urbain et périurbain  

Dans les milieux fortement 
anthropisés, sous contrôle 
de l’homme, on distingue les 
jardins des propriétés ou les 
jardins publics dans lesquels 
plusieurs strates végétales 
coexistent (arbres, arbustes, 
couvert herbacé). 
Ces espaces relativement 
riches du point de la vue de 
la palette végétale 
constituent des refuges ou 
des corridors importants 
pour la faune. 

Ecosystème fluvial concentré 
sur l’Allan et ses abords. 

Les abords de l’Allan 
concentrent des 
écosystèmes divers, riches 
d’une importante 
biodiversité caractéristique 
des zones humides : faune 
et flore spécifique des 
ripisyslves notamment.

Ecosystème forestier

Cet écosystème couvrant la 
commune et les coteaux 
plus ou moins urbanisés 
n’entre pas en interaction 
avec les périmètre 
concernés par l’étude.

Trois grands types de milieux dominent :



La trame verte et bleue constitue un socle de biodiversité et une trame dans laquelle 
doit s’inscrire l’aménagement urbain, en harmonie avec le milieu.
La faune et la flore doivent trouver leur place dans la ville, tant dans les espaces publics 
que dans espaces privés. La logique de continuité écologique a ici toute sa place.

jardins
Les jardins font partie intégrante de l’urbanisme. Ils jouent un rôle important dans les 
continuités écologiques, rôle d’autant plus important dans cette continuité que les 
habitats y sont diversifiés : arbres, arbustes, vivaces, etc..., et forment des strates dans 
lesquelles évoluent une faune riche et diversifiée.

Haies
Les haies qui viennent clore les parcelles 
présentent souvent un caractère 
monospécifique dont l’intérêt est nul pour la 
biodiversité. En outre, ce caractère 
monospécifique prédispose les haies aux 
maladies qui peuvent alors affecter toute la 
plantation et la faire dépérir dans un temps 
court. Enfin de nombreuses haies sont réalisées 
avec des essences dont les pollens sont 
fortement allergènes : cyprès et thuyas 
notamment.

Faune et flore dans la cité

✗

Environnement et milieux naturels
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Gestion de l’eau pluviale

Approche environnementale

Environnement et milieux naturels

La conception alternative de la gestion de l’eau dans un projet apporte une plus 
value à l’eau, mais aussi à l’air, au sol et au sous-sol.

1- Espaces privés
► stockage des eaux de pluies dans des cuves 
enterrées ou aériennes,
► création de mares ou de jardin creux sur de 
grandes parcelles. Cette solution peut 
permettre de récréer un écosystème vivant 
ayant un rôle dans les logiques de corridor et 
de trame verte.
► mise en œuvre de revêtement perméables.

2- Espaces publics
► création de noues, jardins creux, espace de 
rétention des eaux pluviales dans une logique 
de circulation de l’eau favorable à la 
décantation et à l’infiltration,
► utilisation des revêtements perméables

3- Bâti futur
► Les toitures stockantes peuvent être par ailleurs végétalisées ou plantées, dans 
certains secteurs


